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Art. 51. (nouveau) — L'obtention des informations, documents, statistiques 

et leur circulation sont garanties au citoyen.  

L'exercice  de  ce  droit  ne  peut  porter  atteinte  à  la  vie  privée,  aux  

droits  d'autrui,  aux  intérêts légitimes des entreprises et aux exigences de 

la sécurité nationale.  La loi détermine les modalités d'exercice de ce droit. 

Art. 52.16 — Le droit de créer des partis politiques est reconnu et garanti.

Ce droit ne peut toutefois être invoqué pour attenter aux libertés

fondamentales, aux valeurs et aux composantes fondamentales de

l'identité nationale, à l'unité nationale, à la sécurité et à l'intégrité du

territoire national, à l'indépendance du pays et à la souveraineté du peuple

ainsi qu'au caractère démocratique et républicain de l’Etat.



Art. 53. (nouveau) — Dans le respect des dispositions de l'article 52

ci-dessus, les partis politiques agréés bénéficient et notamment sans

discrimination des droits suivants :

- la liberté d'opinion, d'expression et de réunion ;

- un temps d'antenne dans les médias publics, proportionnel à leur

représentativité au niveau national ;

- le cas échéant, un financement public en rapport avec leur représentation

au Parlement, tel que fixé par la loi ;

- l'exercice du pouvoir aux plans local et national à travers l'alternance

démocratique et dans le cadre des dispositions de la présente

Constitution.

Art. 54.17 — Le droit de créer des associations est garanti.  

L'Etat encourage l'épanouissement du mouvement associatif.  

La loi organique détermine les conditions et les modalités de création des 

associations. 



Art. 55.18 — Tout citoyen jouissant de ses droits civils et politiques a le droit

de choisir librement le lieu de sa résidence et de circuler sur le territoire

national. Le droit d'entrée et de sortie du territoire national lui est garanti.

Toute restriction à ces droits ne peut être ordonnée que pour une

durée déterminée, par une décision motivée de l'autorité judiciaire.

Art. 56.19 — Toute personne est présumée innocente jusqu'à l'établissement

de sa culpabilité par une juridiction régulière dans le cadre d'un procès

équitable lui assurant les garanties nécessaires à sa défense.

Art. 57. (nouveau) — Les personnes démunies ont droit à l'assistance

judiciaire. La loi détermine les conditions d'application de la présente

disposition.

Art. 58. — Nul ne peut être tenu pour coupable si ce n'est en vertu d'une loi

dûment promulguée antérieurement à l'acte incriminé.



Art. 59.20 — Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que dans les

conditions déterminées par la loi et selon les formes qu'elle a prescrites.

La détention provisoire est une mesure exceptionnelle dont les motifs, la

durée et les conditions de prorogation sont définies par la loi.

Art. 60.21 — En matière d'enquête pénale, la garde à vue est soumise au

contrôle judiciaire et ne peut excéder quarante-huit (48) heures.

La personne gardée à vue a le droit d'entrer immédiatement en contact

avec sa famille.

La personne gardée à vue doit être aussi informée de son droit à

entrer en contact avec son avocat. L'exercice de ce droit peut être

limité par le juge dans le cadre de circonstances exceptionnelles

prévues par la loi.

La prolongation du délai de garde à vue ne peut avoir lieu,

exceptionnellement que dans les conditions fixées par la loi.
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